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(54) Planche à repasser comportant un plateau monté coulissant sur un bâti

(57) Planche à repasser comprenant un plateau
monté coulissant sur un bâti, ledit plateau pouvant occu-
per une position de travail dans laquelle une extrémité
longitudinale du plateau se trouve disposée latéralement
à un repose-fer (3), caractérisée en ce que ledit plateau

peut coulisser vers une position de rangement dans la-
quelle une partie du plateau se trouve disposée sous ou
sur le repose-fer (3) afin de diminuer l’encombrement de
la planche à repasser.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une plan-
che à repasser comportant un plateau monté coulissant
sur un bâti et se rapporte plus particulièrement à une
planche à repasser comprenant un plateau pouvant oc-
cuper une position de travail dans laquelle une extrémité
longitudinale du plateau est disposée latéralement à un
repose-fer.
[0002] Il est connu, de la demande de brevet
W02006/080039, une planche à repasser comportant un
plateau monté coulissant sur un bâti, le plateau compor-
tant une extrémité longitudinale sur laquelle est fixé la-
téralement un repose-fer. Dans ce document, le coulis-
sement du plateau sur le bâti permet de déplacer le pla-
teau sur le bâti lors du pliage de la planche à repasser
pour son rangement.
[0003] Cependant, une telle planche à repasser, une
fois pliée, présente l’inconvénient de présenter un en-
combrement important, notamment en hauteur, à cause
de la longueur du plateau équipé du repose-fer.
[0004] Aussi, un but de la présente invention est de
remédier à cet inconvénient en proposant une planche
à repasser, munie d’un plateau de grande taille et d’un
repose-fer à l’une de ses extrémités, qui puisse être ame-
née facilement dans une position de rangement dans
laquelle l’encombrement du plateau et du repose-fer est
réduit afin de faciliter le rangement de la planche à re-
passer. Un autre but de la présente invention est de pro-
poser une planche à repasser qui soit simple et écono-
mique à mettre oeuvre et qui procure une bonne ergo-
nomie d’utilisation.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet une planche
à repasser comprenant un plateau monté coulissant sur
un bâti, le plateau pouvant occuper une position de travail
dans laquelle une extrémité longitudinale du plateau se
trouve disposée latéralement à un repose-fer, caracté-
risée en ce que le plateau peut coulisser vers une po-
sition de rangement dans laquelle une partie du plateau
se trouve disposée sous ou sur le repose-fer afin de di-
minuer l’encombrement de la planche à repasser.
[0006] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le repose-fer est fixé sur le bâti, parallèlement au plateau.
[0007] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le repose-fer est fixé à une extrémité longitudinale du
bâti et est surélevé par rapport au plateau.
[0008] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le repose-fer est relié au bâti par deux bras de liaison
entre lesquels le plateau peut coulisser.
[0009] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le repose-fer est relié au plateau par une plaque trans-
versale, la plaque transversale servant de butée de cou-
lissement au plateau lorsque ce dernier occupe la posi-
tion de rangement.
[0010] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le plateau comporte au moins une partie pliable.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la partie pliable est une partie arrière du plateau pouvant

s’engager, avec au moins une fraction d’une partie avant
du plateau, sous ou sur le repose-fer.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la partie arrière est articulée par des charnières à la partie
avant du plateau.
[0013] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, le plateau est immobilisé en position de range-
ment par un dispositif de verrouillage.
[0014] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la planche à repasser comporte des pieds pliables sup-
portant le bâti.
[0015] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, les pieds pliables comportent un premier pied
et un second pied affectant une configuration en X dans
une position dépliée.
[0016] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention, présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une planche
à repasser selon un mode particulier de l’invention,
la planche à repasser étant représentée en position
de travail ;

- la figure 2 est une vue en perspective similaire à la
figure 1 représentant la planche à repasser dans une
phase de pliage du plateau pour son rangement ;

- la figure 3 est une vue en perspective similaire à la
figure 1 représentant le plateau en position de ran-
gement sous le repose-fer ;

- la figure 4 est une vue en perspective du dessous
de la planche à repasser illustrée sur la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue en perspective du dessous
de la planche à repasser de la figure 1 avec les pieds
dans une position intermédiaire de pliage.

- Les figures 6 et 7 sont des vues en perspective de
la planche à repasser en position de rangement.

[0017] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0018] La figure 1 représente une planche à repasser
selon l’invention comportant un bâti 2 supporté par un
premier pied 4 et un second pied 5 disposés selon une
configuration en X, le bâti 2 supportant un plateau 1 et
un repose-fer 3 disposé dans le prolongement du plateau
1, le repose-fer 3 étant destiné à recevoir une base gé-
nératrice de vapeur ou un fer à repasser lors des phases
inactives de repassage.
[0019] Conformément à la figure 2, le bâti 2 de la plan-
che à repasser est symétrique par rapport à son axe lon-
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gitudinal et comporte deux longerons 20 supportant le
plateau 1, ces longerons 20 étant avantageusement
constitués par des profilés en aluminium extrudés d’une
longueur de l’ordre de 100 cm. Le plateau 1 comporte
une partie arrière 11 pliable reliée à une partie avant 10
du plateau par des charnières 12, illustrées en pointillés
sur la figure 1.
[0020] De manière préférentielle, les charnières 12
sont constituées par des bandes de tissus reliant les deux
surfaces supérieures de la partie avant 10 et de la partie
arrière 11 du plateau, ou par des charnières telles que
décrites dans les brevets US 2 617 214, US 5 329 710
ou JP7116400. Les parties avant 10 et arrière 11 du pla-
teau 1 sont, quant à elles, constituées par un cadre 10A,
11A supportant un treillis métallique, non représenté sur
les figures, l’ensemble du plateau 1 étant recouvert d’une
housse.
[0021] La partie arrière 11 pliable du plateau ainsi réa-
lisée peut occuper une position déployée, illustrée sur la
figure 1, dans laquelle la partie arrière 11 repose sur les
longerons 20 et se trouve dans le prolongement de la
partie avant 10 pour former avec cette dernière une sur-
face continue de repassage, la partie arrière 11 pouvant
également occuper une position repliée dans laquelle
elle se trouve rabattue sur la partie avant 10 du plateau,
ainsi que cela est illustré sur la figure 2.
[0022] A titre d’exemple, le plateau 1 présente une lar-
geur de l’ordre de 45 cm pour une longueur de l’ordre de
125 cm lorsque la partie arrière 11 est en position dé-
ployée, et une longueur de l’ordre de 100 cm lorsque la
partie arrière 11 est en position repliée, la partie arrière
11 pliable présentant une longueur de l’ordre de 25 cm.
[0023] Plus particulièrement selon l’invention, le pla-
teau 1 est monté coulissant sur le bâti 2 de manière à
pouvoir coulisser d’une position de travail illustrée sur la
figure 1, dans laquelle l’ensemble du plateau 1 se trouve
disposé latéralement au repose-fer 3, à une position de
rangement illustrée sur la figure 3, dans laquelle une par-
tie du plateau 1 se trouve disposée sous le repose-fer 3.
[0024] Dans le mode de réalisation particulier illustré
sur les figures, le repose-fer 3 est fixé à l’extrémité arrière
des longerons 20 du bâti en étant légèrement surélevé
par rapport au plateau 1 de telle sorte que l’extrémité
arrière de la partie avant 10 du plateau, recouvert de la
partie arrière 11 en position repliée, puisse s’insérer sous
le repose-fer 3 ainsi que cela est illustré sur la figure 3.
[0025] Le repose-fer 3 est, par exemple, constitué par
trois traverses 30 métalliques espacées l’une de l’autre
et reliées entre elles par deux barres longitudinales 31,
l’extrémité arrière du repose-fer 3 étant fixée à l’extrémité
arrière des longerons 20 au moyen d’une plaque trans-
versale 32 contre laquelle le plateau 1 vient buter lorsqu’il
est en position de rangement. L’extrémité avant du re-
pose-fer 3 est avantageusement soutenue par deux bras
de liaison 33 reliant les bords latéraux du repose-fer 3
aux longerons 20, l’écartement des deux bras de liaison
33 étant adapté pour permettre le coulissement du pla-
teau 1 sous le repose-fer 3.

[0026] La partie arrière 11 pliable du plateau comporte
préférentiellement une face inférieure munie d’un dispo-
sitif de verrouillage permettant d’immobiliser le plateau
1 en position de rangement. Ce dispositif de verrouillage
est par exemple constitué par une lame métallique 13
comportant une tête de verrouillage 13A venant s’enga-
ger élastiquement sous une barre transversale 34 dis-
posée à l’avant du repose-fer 3 pour empêcher le cou-
lissement du plateau 1 vers l’avant. Le plateau 1 ainsi
verrouillé peut être facilement libéré par l’utilisateur en
exerçant une pression manuelle sur la lame métallique
13 afin de déformer cette dernière de telle sorte que la
tête de verrouillage 13A s’échappe de la barre transver-
sale 34.
[0027] Comme on peut le voir sur la figure 4 illustrant
le dessous de la planche à repasser, la partie avant 10
du plateau est montée coulissante sur le bâti 2 au moyen
de rouleaux 14 supportés par une barre transversale
avant 15 et par une barre transversale arrière 16 situées
sous le plateau 1, ces rouleaux 14 venant s’engager dans
des rails de guidage 21 portés par les longerons 20.
[0028] Chaque rail de guidage 21 est avantageuse-
ment constitué par un profilé en U, disposé sur une face
latérale externe du longeron 20, dans lequel vient rouler
l’un des rouleaux 14 porté par les barres transversales
avant 15 et arrière 16, le plateau 1 pouvant coulisser
librement sur une course de l’ordre de 50 cm entre la
position de travail, dans laquelle la barre transversale
avant 15 se trouve à l’extrémité avant des rails de gui-
dage 21, et la position de rangement, dans laquelle la
barre transversale arrière 16 se trouve à l’extrémité ar-
rière des rails de guidage 21.
[0029] Conformément aux figures 4 et 5, le premier
pied 4 et le second pied 5 sont connectés l’un à l’autre
par une liaison pivot 50 située en un point intermédiaire
de leur longueur, le premier pied 4 comprenant deux par-
ties reliées l’une à l’autre par un axe de pivotement 42
disposé sur la portion de pied s’étendant entre la liaison
pivot 50 et l’extrémité inférieure du premier pied 4.
[0030] De manière avantageuse, le premier pied 4
comprend une partie supérieure constituée par un tube
de liaison 40 rigide et une partie inférieure constituée par
deux tubes 41 rigides sensiblement parallèles. Les deux
tubes 41 sont reliés à l’extrémité inférieure du tube de
liaison 40 par l’axe de pivotement 42 et l’extrémité supé-
rieure du tube de liaison 40 est montée pivotante sur le
bâti 2 au moyen d’un axe 40A situé sensiblement au tiers
de la longueur du bâti 2 en partant de l’extrémité arrière
du bâti 2.
[0031] L’axe de pivotement 42 est distant de l’ordre de
13 cm de l’extrémité supérieure des deux tubes 41 de
sorte que ces derniers comportent un segment 41A
s’étendant au dessus de l’axe de pivotement 42, les deux
tubes 41 étant rendus solidaires l’un de l’autre par des
entretoises 43, l’une des entretoises 43 étant disposée
à l’extrémité supérieure des deux tubes 41 et venant bu-
ter contre le tube de liaison 40 lorsque les tubes 41 se
trouvent alignés avec le tube de liaison 40.
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[0032] Le second pied 5 est avantageusement cons-
titué par deux tubes 51 rigides globalement parallèles,
les deux tubes 51 étant reliés entre eux par une entretoise
52 située à faible distance de leur extrémité inférieure.
Les deux tubes 51 comportent une extrémité supérieure
solidaire d’une tige 53 montée coulissante dans des rails
de guidage 22 disposés sur la face latérale interne des
longerons 20, le positionnement longitudinal de la tige
53 le long des rails de guidage 22, et en conséquence
la hauteur du plateau 1 de la planche à repasser, étant
contrôlé au moyen d’une poignée 23 reliée à un loquet
de verrouillage 23A venant coopérer avec une crémaillè-
re 53A solidaire de la tige 53.
[0033] De manière préférentielle, les deux tubes 41 et
les deux tubes 51 divergent légèrement au niveau de
leur extrémité inférieure venant reposer sur le sol pour
augmenter la stabilité latérale de la planche à repasser.
[0034] Conformément à la figure 5, les deux tubes 51
du second pied supportent un rail de guidage 54 disposé
à proximité de leur extrémité supérieure dans lequel vient
coulisser un axe, non visible sur les figures, solidaire de
l’extrémité supérieure des deux tubes 41 du premier pied
de sorte que les pieds 4, 5 se replient selon la cinémati-
que avantageuse, illustrée sur les figures 5 à 6, permet-
tant d’obtenir un encombrement réduit des pieds en po-
sition repliée.
[0035] La planche à repasser ainsi réalisée présente
l’avantage d’être particulièrement compacte lorsque le
plateau est dans la position de rangement et que les
pieds sont repliés conformément aux figures 6 et 7, ce
qui permet à l’utilisateur de ranger plus facilement la plan-
che à repasser dans un placard, de faciliter son transport
lors de son achat, mais également de réduire le coût du
transport de la planche à repasser lors de son chemine-
ment, par camion, train ou bateau, de la zone de produc-
tion aux surfaces de vente.
[0036] La planche à repasser ainsi réalisée présente
également l’avantage de pouvoir être très facilement dé-
ployée ou repliée et de procurer un grand confort d’utili-
sation lorsque la planche à repasser est dans la position
de travail illustrée sur la figure 1, en offrant un plateau et
un repose-fer de surface importante.
[0037] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.
[0038] Ainsi, dans des variantes de réalisation de l’in-
vention non représentées, le repose-fer pourra être porté
par le bâti en étant disposé légèrement en dessous du
niveau du plateau de telle sorte que le plateau coulisse
au dessus du repose-fer lorsqu’il est en position de ran-
gement.
[0039] Ainsi, dans une variante de réalisation non re-
présentée, la planche à repasser et son bâti pourront
être montés sur des pieds présentant une cinématique

de pliage différente.
[0040] Ainsi, dans une variante de réalisation non re-
présentée, le plateau de la planche à repasser pourra
comporter plusieurs parties pliables.

Revendications

1. Planche à repasser comprenant un bâti (2) supporté
par des pieds (4,5) pliables et un plateau (1) monté
coulissant sur ledit bâti (2), ledit plateau (1) pouvant
occuper une position de travail dans laquelle une
extrémité longitudinale du plateau (1) se trouve dis-
posée latéralement à un repose-fer (3), caractéri-
sée en ce que ledit plateau (1) peut coulisser vers
une position de rangement dans laquelle une partie
du plateau (1) se trouve disposée sous ou sur le
repose-fer (3) afin de diminuer l’encombrement de
la planche à repasser.

2. Planche à repasser selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que ledit repose-fer (3) est fixé sur le
bâti (2), parallèlement au plateau (1).

3. Planche à repasser selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que ledit repose-fer (3) est fixé à une
extrémité longitudinale du bâti (2) et est surélevé par
rapport au plateau (1).

4. Planche à repasser selon la revendication 3, carac-
térisée en ce que ledit repose-fer (3) est relié au
bâti (2) par deux bras de liaison (33) entre lesquels
le plateau (1) peut coulisser.

5. Planche à repasser selon l’une quelconque des re-
vendications 3 à 4, caractérisée en ce que le re-
pose-fer (3) est relié au plateau par une plaque trans-
versale (32), ladite plaque transversale (32) servant
de butée de coulissement au plateau (1) lorsque ce
dernier occupe la position de rangement.

6. Planche à repasser selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisée en ce que le pla-
teau (1) comporte au moins une partie pliable (11).

7. Planche à repasser selon la revendication 6, carac-
térisée en ce que ladite partie pliable (11) est une
partie arrière du plateau (1) pouvant s’engager, avec
au moins une fraction d’une partie avant (10) du pla-
teau (1), sous ou sur le repose-fer (3).

8. Planche à repasser selon l’une quelconque des re-
vendications 6 à 7, caractérisée en ce que ladite
partie arrière (11) est articulée par des charnières
(12) à la partie avant (10) du plateau (1).

9. Planche à repasser selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisée en ce que le pla-
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teau (1) est immobilisé en position de rangement par
un dispositif de verrouillage (13).

10. Planche à repasser selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 9, caractérisée en ce que lesdits
pieds pliables comportent un premier pied (4) et un
second pied (5) affectant une configuration en X
dans une position dépliée.
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